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SOCIÉTÉ ROMANDE D'APICULTURE

Cotisations 1932

Quoi Déjà les cotisations Hélas, oui, voici venu le moment
de les payer, mais, comme ce n'est qu'une fois par année, chers amis
apiculteurs, faites ce beau geste avec le sourire, réservez bon accueil
au « Remboursement » de votre caissier, donnez des ordres pour
(ju'il soit payé, même s'il est présenté en votre absence ou mieux
encore, faites aujourd'hui votre versement au Compte de chèques de
entre section (mais pas à celui de la Romande).

Afin que les caissiers puissent établir la liste des membres de la
section pour le 10 décembre (art. 6 des statuts), il est indispensable
que chacun mette de la bonne volonté. Les remboursements qui
reviennent avec la mention « impayé » provoquent des retards, des

erreurs et surtout des complications pour l'expédition du Journal
qu'il serait très facile d'éviter. (En 1951, il y a eu environ 400 membres

«en suspens» pour cotisations impayées au 10 décembre. Ne
trouvez-vous pas, chers apiculteurs, que c'est beaucoup

Merci d'avance à tous ceux qui, par leur complaisance et
compréhension, voudront bien faciliter la tâche de leur caissier de
section et celle du caissier central.

Le Caissier central.

Aux caissiers de sections

L'an passé, nous avons introduit dans la Romande un système
de fiches avec numéro matricule de 1 à 10 000, attribués à tous les
membres des diverses sections. Ces fiches doivent simplifier, pour
les caissiers de section, les fastidieuses écritures de fin d'année. 11

n'est plus nécessaire, en effet, de recopier ces interminables listes de
membres ; pour les groupements de 200 ou 300 membres, cela

compte. Cependant, malgré les instructions données en automne
1950, certains caissiers de section ont tellement allégé leur travail
que ce fut une terrible complication pour le caissier central. Nous
nous permettons donc de reprendre, ci-dessous, la manière de remplir

les divers formulaires que vous recevrez dans la première quinzaine

de novembre.

AVIS DE LA REDACTION
Les articles ordinaires doivent parvenir au rédacteur au plus tard le 1 8 du mois précédent.
Les travaux plus importants sont reçus Jusqu'au 15. Les communiqués et convocations

des sections sont reçus jusqu'au 20, dernier délai.
Attention aux communiqués des sections à la (in du présent numéro.
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Aide -mémoire à I intention des caissiers des sections

poor 1 établissement dn rôle des membres

I. Les diverses formules concernant le rôle des membres sont à éta¬

blir en 5 exemplaires (a - administrateur, b - bibliothèque et
contrôle du miel, c - imprimerie) et si possible à la machine à écrire.

Li. Les diverses listes à établir (3 exemplaires) sont :

a) Formulaire rose Liste récapitulative des membres entrés
dans la section au cours du dernier exercice.

b) Formulaire blanc Liste des nouveaux membres pour le pro¬
chain exercice (membres n'ayant pas encore été annoncés à

l'administration).
r) Formulaire bleu Membres radiés (ayant définitivement

quitté la section : décès, démissions, transfert dans une autre
section, etc.).

d) Formulaire jaune Membres en suspens (n'ayant pas payé
la cotisation, mais susceptibles de redevenir sociétaires au
cours de l'année : remboursements impayés, indécis, etc.). Le
journal, selon décision de l'assemblée des délégués, leur est
encore envoyé en janvier.

3. A établir aussi en 3 exemplaires (pour les président, secrétaire et
caissier S.A.R.) : Tableau récapitulatif donnant:
a) Effectif de la section au 10 décembre courant:
b) Constitution du comité de section.

1. Toutes ces formules doivent parvenir au caissier central pour le
10 décembre au plus lard (art. 6 statuts).

">. Les fiches individuelles ties nouveaux membres, à l'usage tin
fichier de la Romande seront établies par Je caissier central. Par
contre les No matricule sont toujours attribués par les caissiers
de section et annoncés en même temps que les nouveaux membres.

(i. Le versement des cotisations à la caisse centrale doit être effectué
avant le 10 janvier (art. 40 statuts).

7. En cours d'exercice, pour annoncer un nouveau membre, il suffit
de verser sa cotisation au compte de chèques 11 T180 et d'indiquer
au dos du coupon (mais lisiblement, s.v.p.). No matr., nom el
prénom, adresse exacte du membre annoncé. Les numéros parus
du Journal sont expédiés à tout nouveau membre jusqu'à épuisement

du stock.
1 .e Caissier central.
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Enquête concernant les stocks de miel

existant en Snisse romande

A l'occasion du cinquantenaire des Stations fédérales d'essais
agricoles du Liebefeld, la Division de l'agriculture du Département
fédéral de l'économie publique a invité nos associations agricoles et
apicoles à se faire représenter à Berne le samedi 13 octobre 1951. A
l'issue de cette imposante manifestation, le comité de la Fédération
des sociétés suisses d'apiculture s'est réuni afin d'arrêter les mesures
communes propres à faciliter l'écoulement de notre production
indigène. A l'heure actuelle, des quantités importantes de miel sont
disponibles tant chez le grossiste que chez le producteur. Des démarches

sont en cours auprès de nos autorités fédérales afin d'obtenir
une prise en charge obligatoire de nos stocks par les importateurs
de miels étrangers.

Avant d'entreprendre quoi que ce soit, le comité central de la
S.A.R. doit être fixé, aussi exactement cpie possible, sur les quantités
de miel existant en Suisse romande et engage tous ses membres ayant
des stocks, récolte 1950 ou 1951, à répondre, le plus rapidement
possible, au questionnaire qui se trouve à la fin du présent numéro de

notre Journal.
Le Comité central.

Etablissement

d'Apiculture

Tél. 7 22 27

Fabrique

Romande

de

Cire Gaufrée

La bonne adresse

pour le gaufrage à façon de vos vieux rayons - opercules - cire fondue
Bidons et boîtes à miel aux prix de fabrique

CAFÉ RESTAURANT VAUDOIS Mets et vins connus au loin

Riponne-Valentin Lausanne Téléphone 23 63 63 R. Hottlnger
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